
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aînés et fiscalité 

 

 

 

Fiscalité et aînés 

Adresse 

200 de Salaberry, bureau 124 

Joliette (Québec) J6E 4G1 

 

Points de service à Repentigny 

et Mascouche sur rendez-vous. 

Nous joindre 

450 756-1333 ꟾ 1 866 414-1333 

 

info@aceflanaudiere.ca 

www.aceflanaudiere.ca 

Réseaux sociaux 

Rapport d’impôt et revenus 

 

Revenu total: C’est l’ensemble de tous vos revenus, le 

revenu brut (ligne 15 000 de votre rapport d’impôt du 

fédéral et 199 du provincial).   

Revenu net : C’est le revenu sur lequel les 

gouvernements se basent pour déterminer si vous êtes 

admissible ou non à certains crédits ou programmes 

sociaux (ligne 23 600 au fédéral et 275 au provincial). 

Revenu imposable : C’est ce revenu qui détermine 

l’impôt que vous aurez à payer (ligne 26 000 au fédéral 

et 299 au provincial). 

Crédits d’impôt 

 

Crédits d’impôt non remboursables : Ils servent à 

diminuer l’impôt que vous avez à payer. Cependant, si 

vous n’avez pas d’impôt à payer, aucun argent ne vous 

sera versé. 

Crédits d’impôt remboursables :  Ils viennent atténuer 

votre charge fiscale et compenser pour des revenus 

plus modestes.  Donc, même si vous n’avez pas d’impôt 

à payer, ces montants peuvent vous être accordés si 

vous répondez aux critères d’admissibilité. Le montant 

de chaque crédit est déterminé en fonction de vos 

revenus entre autres. 



 

 

 

 

 

 

Crédits d’impôt non remboursables 

Copier le bloc 

Montant personnel de base (Québec et Canada) 

Montant pour conjoint ou personne à charge 

admissible (Canada seulement) 

Montant accordé en raison de l’âge (65 ans, 

Québec et Canada) 

Aidant naturel (Canada seulement) 

Montant pour revenu de pension (sauf pension de 

la Sécurité de la vieillesse et Rentes du Québec, 

Québec et Canada) 

Montant pour personne atteinte d’une déficience 

(Québec et Canada) 

Frais médicaux (Québec et Canada) 

Accessibilité domiciliaire (Canada seulement) 

Abonnements numériques (Canada seulement) 

Personne vivant seule (Québec seulement) 

Emploi (Canada seulement) 

Dons de bienfaisance (Québec et Canada) 

Etc. 

Crédits d’impôt remboursables 

Taxes sur les produits et services - TPS (Canada 

seulement) 

Crédit d’impôt à la solidarité (Québec seulement) 

Personne aidante (Québec seulement) 

Maintien à domicile des aînés (70 ans, Québec) 

Soutien aux aînés (Québec seulement) 

Frais médicaux (si vous avez un revenu d’emploi, 

Québec et Canada) 

Activités des aînés (Québec seulement) 

Frais engagés par un aîné pour maintenir son 

autonomie (Québec seulement) 

Pour plus d’informations sur les crédits d’impôt du Québec, ou pour le guide Les aînés et la fiscalité : 

https://www.revenuquebec.ca/documents/fr/publications/in/IN-311%282022-02%29.pdf 

Ou par téléphone : Revenu Québec 1 800 867-6299 

 

Pour plus d’informations sur les crédits d’impôts fédéraux : https://www.canada.ca/fr/agence-

consommation-matiere-financiere/services/vos-outils-financiers/impot/impot-3/7.html 

Ou par téléphone : Agence du revenu du Canada 1 800 959-7383 

 

Pour plus d’informations sur les crédits d’impôt non remboursables provinciaux et fédéraux :  

https://www.rcgt.com/fr/planiguide/tableaux/quebec/credits-dimpot-non-remboursables/ 


